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PROCES VERBAL DE CONSTAT  

44257* 
 
L’AN DEUX MILLE VINGT ET UN 
ET LE DOUZE JUILLET à 11H55 
 
A LA REQUÊTE DE :  
 
SASU ADVALIANCE MARKETING, société immatriculée au RCS de Saint Etienne sous le 
n°880 478 904, au capital de 7 000€, dont le siège social est situé 2 Allée Giacomo Puccini, 
42000 Saint Etienne, agissant poursuites et diligences de son président en exercice. 
 
LAQUELLE  M’EXPOSE :  
 
Qu’elle a élaboré un règlement de jeu gratuit et sans obligation d’achat intitulé « GOLDWIN » 
qui se déroule du 01 février 2021 au 31 Janvier 2023. 
 
A partir du premier jour de la date du début du jeu concours, toute personne voulant 
participer doit : 
 
- Appeler un de nos numéros surtaxés pour valider ses coordonnées et répondre à un quiz. 

Ces numéros seront disponibles sur le site www.goldwin.fr . 
- Se connecter directement sur le site www.goldwin.fr, renseigner leurs coordonnées et 

remplir le questionnaire. 
 
Conformément au règlement du jeu, je souhaite que vous procédiez au tirage au sort du (de 
la) gagnant(e). 
 
Le tirage au sort aura lieu dans votre étude. 
 
A la suite du tirage au sort le(la) gagnant(e) sera avisé(e) dans les formes prévues dans le 
règlement. 
 
La dotation du jeu concours est la suivante :  
 

- Tous les mois, un tirage au sort sera effectué pour désigner 1 gagnant de chèque, 
chèque cadeaux et/ou 1 voyages d’une valeur de 500€ chacun.  

 
- Tous les semestres, un tirage au sort sera effectué pour désigner 01 gagnant d’un 

cadeau ou chèque d’une valeur de 2500 €. 
 
   
Qu’elle me requiert pour la défense de ses droits et la sauvegarde de ses intérêts. 
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DEFERANT A CETTE REQUISITION :  
 
Je soussigné, Alexandre MATHIEU, Huissier de Justic e Associé de la SELARL 
MATHIEU-SALICHON-MATHIEU-GIRONDEL, dont le siège so cial est à SAINT ETIENNE, 
10 rue Jacques Desgeorges, 
 
 
 
CERTIFIE M’ÊTRE EXPRES TRANSPORTE en mon étude, 10 rue Jacques Desgeorges, 
42000 Saint Etienne. 
 
 
 
 
 
 Là étant, j'ai pu dresser les constatations suivant es : 
  
  
J’édite le listing des participants et procède au tirage au sort. 
  

- BENOIT Jean Pierre 1 rue cigolnes 67600 mutersole 0327647123 
 

Je procède au tirage au sort du réserviste : 
 
- PEYSSON Simone 151 Traverse Gouffonne 9 Marseille 13000 
 
 
Et du tout, j’ai dressé le présent procès verbal pour servir et valoir ce que de droit. 
 
 
           Alexandre Mathieu  
          
           



 



 



 



POUR LA SAUVEGARDE DE VOS DROITS, 
LA DÉFENSE DE VOS INTÉRÊTS, 
N’HÉSITEZ PLUS, 
ADRESSEZ-VOUS DIRECTEMENT 
À UN PROFESSIONNEL COMPÉTENT,  
L’HUISSIER DE JUSTICE

POUR ...

La rédaction, la signification des actes judiciaires 
et extra-judiciaires…

Tous recouvrements amiables et judiciaires de 
vos créances à un  taux intéressant et officiel…

Établir tous types de constats lors de 
difficultés pouvant survenir, mais aussi 
pour les prévenir…

Préserver vos droits à l’occasion de la circulation 
et autres incidents pouvant survenir…

Pratiquer une saisie des rémunérations, 
une opposition sur le prix de vente 
d’un fonds de commerce…

Concrétiser un accord…

Toutes les difficultés en matière de loyers, 
pour rédiger tous actes spéciaux de location, 
pour gérer vos biens*…

Les prisées et ventes publiques de meubles dans les 
communes où il n’y a pas de commissaire-priseur…*

Les activités principales et accessoires de l’huissier de justice sont garanties pécuniairement 
par la communauté (ordonnance du 2-11-45 article 2 et décret du 29-2-56 article 55).

Aides judiciAires

Actes extrA-judiciAires

Actes sous seing privé

Actions possessoires

BAux

cession de créAnces et de droits

congés

conseil juridique

constAts

étAts des lieux

exécutions

expulsions

FermAges et BAux rurAux

gestion immoBilière*

HypotHèques

injonction de pAyer

mesures conservAtoires

oFFres réelles

opposition sur prix de vente 
d’un Fond de commerce

pensions AlimentAires

réAlisAtion de gAge

recouvrement de créAnces

réFéré

sAisies des rémunérAtions

signiFicAtions

mises en demeure

vente moBilières Aux encHères*

ÉVITEZ L’INTERMÉDIAIRE 
SOUVENT IRRESPONSABLE, 
CHOISISSEZ L’HUISSIER DE JUSTICE…

Adressez-vous à un huissier de justice, un professionnel 
compétent, qui mettra à votre disposition son savoir-faire, 
sa diligence, son autorité, ainsi que les garanties morales 
et matérielles indiscutables.

Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès et 
de rectification aux informations qui vous concernent.

•  COMPÉTENCE SUR L’ENSEMBLE DES DÉPARTEMENTS 
DE LA LOIRE, DU RHÔNE ET DE L’AIN

• COMPÉTENCE NATIONALE POUR LES CONSTATS

* Conditions particulières


